Leçon 9   Le sanctuaire attaqué

Sabbat 20 novembre

La semence se développe grâce au principe de vie que Dieu a mis en elle. Sa croissance ne dépend d’aucune force humaine. Il en est ainsi du royaume du Christ : il est une nouvelle création. Son développement est régi par des principes diamétralement opposés à ceux qui régissent les royaumes terrestres. Ceux-ci s’établissent et se maintiennent par la force brutale, tandis que le royaume nouveau a pour fondateur le Prince de paix. Le Saint-Esprit représente les empires du monde sous l’emblème de bêtes féroces ; mais le Christ est « l’agneau de Dieu qui ôte le péché du monde » (Jean 1.29). Il n’a pas voulu régner sur les consciences en recourant à la contrainte. Les Juifs s’attendaient à ce que le royaume de Dieu soit établi comme le sont les royaumes terrestres. Pour amener le règne de la justice, ils ne reculaient pas devant les moyens répressifs et imaginaient des plans et des méthodes. Le Christ, lui, inculque un principe. Il combat l’erreur et le péché en implantant dans le cœur la vérité et la justice.
 » Les paraboles de Jésus, pp. 59-60.

Dimanche 21 novembre : le sanctuaire terrestre souillé

« Ce qu’il y avait de plus important dans les services quotidiens, c’étaient les sacrifices individuels. Le pécheur repentant amenait son offrande à la porte du tabernacle et, plaçant sa main sur la tête de la victime, il lui transmettait symboliquement ses péchés, qu’il confessait. Puis, de sa propre main, il égorgeait l’animal, dont le sang était porté par le prêtre dans le lieu saint et aspergé devant le voile derrière lequel se trouvait la loi violée par le pécheur. Par cette cérémonie, le péché était, par l’intermédiaire du sang, transféré au sanctuaire. Dans le cas où le sang n’était pas porté au lieu saint, les prêtres consommaient la chair de la victime, selon le commandement de Moïse : « C’est une chose très sainte … afin que vous portiez l’iniquité de l’assemblée, et que vous fassiez pour elle l’expiation devant l’Eternel. (Lévitique 10.17) » Ces deux rites figuraient le transfert des péchés au sanctuaire.

Tel était le rituel, jour après jour, d’un bout de l’année à l’autre. Aussi le sanctuaire, souillé peu à peu par les péchés d’Israël qui s’y accumulaient, devait-il être purifié par des cérémonies spéciales. En conséquence, Dieu ordonna qu’il fût fait expiation pour les deux lieux saints, comme pour l’autel, afin de les purifier et les sanctifier, « à cause des souillures des enfants d’Israël » (Lévitique 16.19).
 » Patriarches et Prophètes, p. 327. 

« Les cérémonies du sanctuaire terrestre comportaient deux phases. Chaque jour de l’année, les sacrificateurs officiaient dans le lieu saint, tandis qu’une fois l’an le souverain sacrificateur accomplissait dans le lieu très saint un rite spécial appelé la purification du sanctuaire. Jour après jour, le pécheur repentant amenait son offrande à la porte du sanctuaire et confessait ses péchés en plaçant ses mains sur la tête de la victime. Il transférait ainsi symboliquement ses péchés sur la tête de la victime innocente. L’animal était alors égorgé. « Sans effusion de sang, il n’y a pas de pardon. » « L’âme de la chair est dans le sang. » (Lévitique 17.11) la loi de Dieu violée exigeait la mort du transgresseur. Le sang, image de la vie du pécheur dont la victime portait la culpabilité, était introduit par le sacrificateur dans le lieu saint, et aspergé devant le voile derrière lequel se trouvait la loi transgressée. Par cette cérémonie, le péché était figurativement transféré par le sang dans le sanctuaire. Dans certains cas, le sang n’était pas porté dans le lieu saint ; mais alors la chair de la victime expiatoire devait être mangée par les fils d’Aaron, selon cette déclaration d e Moïse : »L’Eternel vous l’a donnée, afin que vous portiez l’iniquité de l’assemblée. » (Lévitique 10.17) Les deux cérémonies symbolisaient le transfert des péchés du pénitent au sanctuaire. 
» La tragédie des siècles, pp. 453-454.

« La gloire du Seigneur sanctifia le sanctuaire, et c’est pour cette raison que les prêtres ne devaient  jamais porter des chaussures aux pieds pour entrer dans le lieu sanctifié par la présence divine. Des particules de poussière pouvaient s’y attacher, ce qui aurait désacralisé le saint lieu. Ainsi, les prêtres avaient l’obligation de laisser leurs chaussures dans le parvis, avant d’entrer dans le sanctuaire. Dans le parvis, à côté de la porte du tabernacle, il y avait un vase en airain, où les prêtres se lavaient les mains et les pieds avant d’entrer pour y officier devant le Seigneur. Tous ceux qui servaient dans le sanctuaire devaient se préparer spécialement à entrer dans le lieu où se manifestait sa gloire. 
» Signs of the Times, 14 avril 1881

Lundi 22 novembre : la vision du bélier et du bouc

« Des centaines d’années avant que certaines nations entrent en jeu dans l’histoire du monde, le Dieu omniscient a prévu les événements et prédit ka grandeur et la décadence des royaumes universels. Il a fait connaître à Nébucadnetsar que son royaume s’écroulerait, qu’un autre prendrait sa place et qu’il aurait aussi sa période d’épreuve. N’exaltant pas le vrai Dieu, sa gloire disparaîtrait, et il sera remplacé par un troisième. Celui-ci disparaîtrait à son tour, subjugué par un quatrième aussi fort qu el fer, qui soumettrait toutes les nations du globe.

Si les rois de  Babylone – le plus puissant de tous les empires – avaient manifesté de la crainte envers Dieu, ils auraient reçu la sagesse et le pouvoir qui, les unissant au souverain Maître, auraient continué à assurer leur force. Mais ce n’est que dans les difficultés et la perplexité qu’ils firent de Jéhovah leur refuge. Ce n’est que lorsqu’ils ne trouvaient pas de secours auprès de leurs sages qu’ils en appelaient à des hommes tels que Daniel.

Ces hommes, ils le savaient, honoraient le Dieu vivant et étaient honorés de lui. C’est à eux qu’ils durent s’adresser pour que leur fussent dévoilés les mystères de la Providence, car, bien que les chefs de la fière Babylone fussent doués d’une intelligence supérieure, ils ‘étaient éloignés de Dieu par leurs transgressions au point de ne pouvoir comprendre les révélations et les avertissements qui leur étaient donnés concernant l’avenir.

Celui qui sonde la Parole de Dieu peut voir dans les événements de l’histoire des nations l’accomplissement de la prophétie divine. Babylone, vaincue et écrasée, disparut ; car au temps de sa prospérité ses chefs voulurent s’affranchir de Dieu, attribuant la gloire de leur royaume aux succès humains. L’empire médo-persan encourut la colère de Jéhovah, la loi divine y était bafouée. La majorité du peuple n’avait pas la crainte de Dieu. La méchanceté, le blasphème, la corruption régnaient dans cet empire. Les royaumes qui lui succédèrent furent encore plus corrompus, et ils sombrèrent de plus en plus dans le vice.

Le pouvoir exercé par les chefs de ce monde est légué par Dieu, et son succès dépend de l’usage qu’ils en font. Voici la parole adressée à chacun d’eux par le Maître vigilant : « Je t’ai ceint, avant que tu me connusses. » (Esaïe 45.5) L’avertissement donné jadis à Nébucadnetsar doit leur servir  de leçon : « Mets  un terme à tes péchés en pratiquant la justice, et à tes iniquités en usant de compassion envers les malheureux, et ton bonheur pourra se prolonger.
 » (Daniel 4.27)

Comprendre ces choses, savoir que la justice élève une nation », que c’est par la justice que le  trône s’affermit », et que le roi « soutient son trône par la bonté », reconnaître l’effet de ces  principes dans la manifestation du pouvoir de Dieu qui « renverse et établit les rois » - c’est comprendre la philosophie de l’histoire.

Seule la Parole de Dieu établit clairement ces principes. Elle nous montre que la force des nations comme celle des individus ne réside ni dans les faveurs du sort, ni dans les succès qui semblent les rendre invincibles. Elle ne réside pas non plus dans le pouvoir dont ils se glorifient. Elle est fonction de la fidélité avec laquelle ces nations et ces individus accomplissent le dessein de Dieu. 
» Prophètes et Rois, pp. 381-382.

Mardi 23 novembre : l’avènement de la petite corne

Babylone a disparu parce que dans ses jours prospères elle a oublié Dieu et a attribué ses hauts faits aux capacités humaines.

Le royaume Médo-Persan fut touché par la colère céleste parce que dans ce royaume la loi de Dieu était foulée aux pieds. La crainte du seigneur n’a trouvé aucune place dans le cœur de ce peuple. Les tendances prépondérantes chez les Mèdes et les Perses étaient la méchanceté, le blasphème et la corruption.

Le royaume qui suivit était encore plus vil et corrompu. Ils furent détruits parce qu’ils ont abandonné leur alliance avec Dieu. Puisqu’ils l’ont oublié, ils ont sombré de plus en plus dans l’immoralité.

Le grand empire romain s’écroula et de ses ruines naquit ce pouvoir représenté par l’Eglise catholique romaine. L’Eglise clama son infaillibilité et sa religion héréditaire. Mais cette religion est une horreur pour tous ceux qui arrivent à percer les secrets du mystère de l’iniquité. Les prêtres de cette Eglise maintiennent un ascendant sur le peuple en le gardant dans l’ignorance de la volonté de Dieu, telle que révélée dans les Ecritures. 
The Youths’s Instructor, 22 septembre 1903.

« Quand Rome s’était séparée de la véritable Eglise, elle avait surtout obéi à sa haine pour le sabbat des Ecritures. Conformément à la prophétie, la puissance papale avait jeté la vérité par terre. La loi de Dieu avait été foulée aux pieds et les traditions et coutumes des hommes avaient été élevées à sa place. Les églises qui admettaient l’autorité du pape avaient été de bonne heure contraintes d’honorer le dimanche. Environnés par l’erreur et la superstition, plusieurs enfants de Dieu avaient été si troublés que, tout en observant le sabbat, ils s’étaient abstenus de travailler le dimanche. Mais cela ne satisfaisait pas la papauté ; elle exigeait non seulement que le dimanche fût sanctifié, mais que le samedi fût profané, et elle dénonçait dans les termes les plus violents ceux qui osaient l’honorer. Ce n’est qu’en fuyant pour échapper à l’autorité de la papauté qu’il était possible d’obéir à la loi de Dieu
 ». La tragédie des siècles, p. 67.

Mercredi 24 novembre : l’action de la petite corne

Jésus n’a pas … donné aux apôtres ou à leurs successeurs le pouvoir de pardonner les péchés, en tant que ses représentants. L’Eglise catholique romaine dirige ses fidèles vers le prêtre pour la confession des secrets de leur vie, et à partir de lui, agissant à la place du Christ, obtiennent l’absolution de leurs péchés. Le Sauveur a enseigné que son nom est le seul donné sous le ciel pour le salut des hommes. Jésus, cependant, a délégué à son Eglise sur terre, dans sa structure organisée, le pouvoir de censurer et d’enlever la censure selon les lois inspirées ; mais ces actions ne pouvaient être menées que par des individus de bonne réputation, consacrés par le grand Chef de l’Eglise et qui ont montré par leur vie qu’ils désirent sincèrement se laisser conduire par l’Esprit de Dieu.

Aucun homme ne devait exercer un pouvoir arbitraire sur la conscience d’un autre homme. Christ n’a donné aucun droit ecclésiastique pour le pardon des péchés, ni pour la vente des indulgences, pour que les hommes puissent pécher sans subir la désapprobation divine, ni n’a-t-il accordé à ses serviteurs la liberté d’accepter les dons ou des faveurs pour couvrir le péché, évitant ainsi une censure méritée. Jésus a confié à ses disciples la prédication du pardon des péchés en son nom auprès de toutes les nations ; mais eux-mêmes n’avaient aucun pouvoir pour enlever la plus petite tache du péché chez les enfants d’Adam. Ni n’avaient-ils le droit d’exercer un jugement contre les coupables ; la colère d’un Dieu offensé devait être proclamée au pécheur ; mais le pouvoir que l’Eglise romaine prétend exercer sur le pécheur ne vient d’aucune directive du Christ; il exécutera lui-même la sentence prononcée contre l’impénitent. Quiconque attirerait à lui le peuple en prétendant être investi du pouvoir à pardonner les péchés, subit la colère de Dieu, car il détourne les âmes du céleste rédempteur pour les orienter vers un faible mortel. 
Livret : Rédemption ou la résurrection du Christ et son ascension, pp. 62,63.

L’esprit du peuple s’éloigna de Dieu et se tourna vers des hommes faillibles, instables, et cruels – non, beaucoup plus que cela, vers le prince des ténèbres lui-même, qui exerça son pouvoir par eux. Le péché s’est couvert d’un manteau de sainteté. Quand les Ecritures sont occultées, et que l’homme se considère comme suprême, nous devons uniquement chercher le mensonge, la séduction et l’inconduite. En valorisant les lois humaines et les traditions, il devenait évident que la déchéance qui s’ensuit résulte du rejet de la loi de Dieu.

C’était des jours terribles pour l’église du Christ. Ceux qui étaient fidèles aux valeurs établies étaient peu nombreux. Même si la vérité avait encore des partisans, il semblait parfois que l’erreur et la superstition allaient dominer, et que la vraie religion allait disparaître de la terre. On avait perdu de vue l’évangile, mais la religion prenait des formes variées et diverses. Et le peuple était assujetti à des lois rigides et pesantes.

On leur enseignait non seulement à considérer le pape comme leur médiateur mais de voir dans leurs propres œuvres le pouvoir d’expiation de leur péché. De longs pèlerinages, des actes de pénitence, l’adoration des reliques, la construction d’églises, de chapelles et d’autels, le versement de dons généreux à l’Eglise – cela et d’autres actes semblables étaient encouragés pour apaiser la colère de Dieu ou pour obtenir sa faveur ; comme si Dieu ressemblait aux hommes, pour être en colère lorsqu’il y avait des conflits et apaisé par des dons et des actes de pénitence ! – 
L’histoire de la rédemption, p. 332.

Jeudi 25 novembre : la petite corne et le sacrifice perpétuel

« Le plan de Satan a toujours consisté à détourner les hommes de Jésus et à détruire la responsabilité individuelle. Le grand ennemi échoua dans ses desseins lorsqu’il tenta le fils de Dieu ; mais il réussit mieux avec l’homme déchu. La chrétienté se corrompit ; les papes et les prêtres s’exaltèrent eux-mêmes, et enseignèrent aux gens à se tourner vers eux pour obtenir le pardon de leurs péchés, au lieu de regarder eux-mêmes au Christ.

Les hommes furent trompés. On leur enseigna que les papes et les prêtres étaient les représentants du Christ, lorsqu’en réalité ils représentaient Satan, et ceux qui se prosternaient devant eux adoraient ce dernier. Le peuple demandait la Bible ; mais les prêtres considéraient qu’il était dangereux de laisser chacun libre de lire ce livre, de peur que les gens y voient clair et que les péchés des chefs religieux ne soient démasqués. On enseigna aux gens à recevoir chaque mot de ces séducteurs comme s’il sortait de la bouche de Dieu. Les prêtres exercèrent sur les esprits le pouvoir qui n’appartient qu’à Dieu. Si quelqu’un osait suivre ses propres convictions, la même haine que Satan et les Juifs nourrissaient à l’égard de Jésus était suscitée contre eux, et ceux qui détenaient l’autorité avaient soif de leur sang.

Il me fut montré une époque où Satan triomphait. Des multitudes de chrétiens étaient mis à mort d’une manière effroyable, parce qu’ils voulaient préserver la pureté de leur religion. La Bible était haïe, et des efforts étaient faits pour en expurger la terre. Il était interdit au peuple de la lire sous peine de mort ; tous les exemplaires qui pouvaient être saisis étaient brûlés. Mais j’ai vu que Dieu prenait un soin tout particulier de sa Parole, et qu’il la protégeait. A certaines périodes de l’histoire, il n’existait que très peu d’exemplaires de la Bible. Mais Dieu ne permit pas qu’elle disparût complètement, car dans les derniers jours elle devait se multiplier au point que chaque famille pourrait la posséder.

J’ai vu que lorsqu’il n’y avait que très peu d’exemplaires de la Bible, elle était précieuse et réconfortante pour les disciples de Jésus persécutés. Elle était lue dans le secret le plus absolu, et ceux qui jouissaient de ce précieux privilège sentaient qu’ils avaient un entretien particulier avec Dieu, avec son Fils et avec ses disciples. Mais ce privilège béni coûta la vie à un grand nombre. Découverts, ils étaient livrés au bourreau, envoyés au bûcher ou enfermés dans un donjon où ils mourraient de faim. 
» Premiers Ecrits, pp. 213-214.
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